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Cher Président,  
 
 
Merci de nous accueillir à nouveau si aimablement dans vos locaux et de 
concrétiser ainsi ce partenariat qui est le nôtre depuis de si nombreuses années. 
 
Yvelines Environnement organise ce Cycle d’Education à l’Environnement grâce 
au soutien de l’ensemble de ses partenaires, élus, administration et industriels. 
 
Ce cycle comporte comme chaque année : 
 
- les journées de formation de proximité à l’intention des enseignants mais 
aussi des responsables et animateurs des accueils de loisirs, qui se sont 
déroulées sur le site du Parc zoologique de THOIRY. Ces journées de formation 
ont été associées cette année à une visite guidée de l’Arche des petites bêtes. 
 
- la mise à disposition de fiches scientifiques et pédagogiques sur notre site 
Internet www.yvelines-environnement.org, afin que soient accessibles à tous les 
documents réalisés par les intervenants, Mme MERIGEAU, Conseillère 
pédagogique à la DSDEN 78, Mme Catherine ASTIER, Chargée de l’information 
au CD78, Mme Cathy GIBAULT, Docteur vétérinaire à Thoiry, et de l’ONF : MM. 
Ambroise GRAFFIN, Directeur de l’Espace Rambouillet, et Gilles PRIEUR, 
animateur à l’Hamadryade. 
 
- ce jeu-concours que nous lançons aujourd’hui. 
Constituant un véritable projet concret et éducatif, ce jeu-concours a pour but de 
responsabiliser les jeunes à leur environnement et de susciter auprès des 
enseignants, des responsables des accueils de loisirs mais aussi des foyers 
d’hébergement du département, un travail collectif sur le thème environnemental 
retenu.  
Le thème choisi est « Notre amie la vie des mares ». 
 
Mais rien ne pourrait se faire sans nos nombreux partenaires que je tiens à 
remercier chaleureusement. Nous sommes d’ailleurs très honorés de la présence 
à nos côtés : 
   

 De M. Laurent HEMIDY, Président de l’Institut National de la 
Recherche Agronomique Versailles-Grignon,  
 

 De Mme Cathy ASTIER, Chargée de l’information à la Direction de 
l’Environnement du Conseil Départemental des Yvelines, représentant M. 
Pierre BEDIER, Président du Conseil Départemental, 
 

 De M. Eric QUERE, Inspecteur de l’Education Nationale, 
représentant M. Serge CLEMENT, Directeur Académique des Services 
de l'Education Nationale des Yvelines, 

 



 De Mme Stéphanie LE NOURS-ARLET, Conseillère d’Education 
Populaire et de Jeunesse, de la Direction départementale de la Cohésion 
Sociale des Yvelines,  
 

 De M. Guy GIQUELLO, Président de la Fédération des TPE, 
représentant M. Gérard BACHELIER, Président de la Chambre de 
Commerce et d’Industrie Versailles-Yvelines,  
 

 De Mme Virginie BEAUGEARD, Responsable adjointe du Pôle 
communication et relations institutionnelles à la SNCF,  

 

 De Mme Nathalie LEMAITRE, Responsable d’affaires publiques, 
délégation RTE Ile-de-France-Normandie, 
 

 De M. François DOUSSIN, Directeur général délégué 
SEVESC/SEOP, 
 

 De Mme Catherine FOUCAUD et M. Serge GREGOIRE, du Service 
communication à l'INRA. 
 

 
Je tiens à rappeler, ici, que ce Cycle d'Education à l'Environnement n'aurait pu 
avoir lieu sans la participation active, dès son lancement, de l'Education 
Nationale qui a cru en notre projet et nous a permis de le réaliser, soyez-en, 
Monsieur l’Inspecteur, très chaleureusement remercié. 
  
Je n’oublie pas non plus que le Conseil départemental fut aussi, dès l’origine, à 
nos côtés, et subventionne cette manifestation, de même que le Réseau de 
Transport d’Electricité (RTE) et la SEVESC/SEOP. Et bien entendu la Chambre 
de Commerce et d’Industrie de Versailles-Yvelines, nos fidèles partenaires. 
 
Le concours lancé aujourd’hui se terminera le 1er avril. 
Des affiches et des bulletins ont été envoyés par voie électronique à l’ensemble 
des chefs d'établissements des écoles et collèges des Yvelines ainsi qu’aux 
services pédagogiques des mairies afin d'inciter les classes et les accueils de 
loisirs à participer. 
 
Dès aujourd’hui et pendant toute la durée du concours, les bulletins sont mis à la 
disposition du public dans toutes les gares SNCF des Yvelines et je remercie très 
sincèrement Mesdames DELABIE, KOHLER-DUPONT, AUGUET, BEAUGEARD, 
et Monsieur JOURDAN, grâce auxquels cette large diffusion peut avoir lieu.  
 
Pour cette 28ème édition, tous les journaux du groupe « Toutes les Nouvelles » 
sont nos partenaires. En effet, les jeunes qui rencontreraient quelques difficultés 
pour découvrir à quels mots font références les définitions de la grille, des indices 
seront fournis dans ces journaux dès ce mois-ci. Nous les en remercions 
chaleureusement. 
  
Pour concourir, les scolaires, les jeunes des accueils de loisirs, les individuels et 
les participants des foyers d’hébergement, doivent remplir la grille de mots du 
bulletin. Pour les départager, il leur est demandé d’illustrer le thème sur des 
panneaux rigides de différents formats et feuille A4 selon les catégories. 
 
Le jury se réunira en avril en présence de Maître BARIANI, Président des 
Huissiers de Justice à Versailles, afin de départager les candidats. La remise des 
prix aura lieu le 16 mai dans l’Auditorium du Palais des Congrès à Versailles. 
 
Trois prix seront décernés par âge (pour les individuels, les foyers 
d’hébergement) et par niveau (pour les classe, les accueils de loisirs). Des prix 
spéciaux peuvent également être décernés par les membres du jury. 



Les classes lauréates et les accueils de loisirs, ainsi que les individuels et les 
foyers d’hébergement seront récompensés par des sorties pédagogiques à 
thème environnemental dans le département. 
 
Encore un grand merci à tous nos partenaires ainsi qu’aux institutions et aux 
entreprises qui offrent si généreusement aux enfants des livres et des visites pour 
les récompenser :   
 
AIRBUS SAFRAN LAUNCHERS, 
L’Agence des Espaces verts de la Région Ile de France, 
L’APR2, 
La Base de Loisirs de SQY, 
La Bergerie Nationale de Rambouillet,  
Le Domaine de Madame Elisabeth, 
L’Ecole des Loisirs, 
Les Ecuries de la Panetière, 
L’Espace Rambouillet,  
L’Etablissement Public - Château de Versailles,  
La Ferme de Gally,  
La Fondation de Coubertin,  
Le Groupe Bolloré – Autolib’, 
Le Relais Val de Seine - Espérance, 
L’Imprimerie Wauquier, 
LAFARGE Granulats,  
Le Muséum National d’Histoire Naturelle /Arboretum de Chèvreloup, 
Le Musée National de Port-Royal des Champs,  
L’Office National des Forêts, 
Le Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse,  
Le Parc zoologique et Château de Thoiry, 
Le Potager du Roi,  
La Réserve Naturelle de Saint-Quentin-en-Yvelines,  
Le Réseau de Transport d’Electricité (RTE), 
La Serre aux Papillons, 
La Société Séquoïa, pour la réalisation de nos trophées, 
La SEVESC/SEOP, 
Le SIDOMPE. 
 
 
Je terminerai en soulignant l'intérêt que suscite ce Cycle d'Education à 
l'Environnement auxquels participent, élus, administration, scientifiques et 
industriels de notre département afin d'affirmer, dans leurs différences, la prise en 
compte de notre environnement, qu’ils en soient très chaleureusement remerciés. 


